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1. PORTÉE DES INSPECTIONS ET MÉTHODES UTILISÉES 

1.1. TYPE ET ÉTENDUE DES INSPECTIONS EFFECTUÉES 

Les travaux d’inspection sous-marine de l’Estacade du pont Champlain portent sur l’examen 

détaillé des surfaces des piles sous l’eau, dans la zone de marnage ainsi que sur une hauteur de 

1m au-dessus du niveau des eaux observé à la date de l’inspection. De plus, l’inspection inclus 

l’évaluation du comportement du cours d’eau / fond marin et des fondations autours de chacune 

des piles. 

Ces inspections, de type « doigt sur la pièce », permettent de quantifier les défauts observés et 

de déceler toutes formes d’anomalie ou de détérioration pouvant affecter le comportement, la 

stabilité, la durabilité ou la valeur de l’ouvrage. Un sondage à l’aide d’un marteau de géologue est 

réalisé sur l’ensemble des surfaces de béton afin de déceler les zones de délaminage. 

Finalement, une vérification de l’inventaire de tous les éléments du pont concerné est réalisée par 

l’équipe d’inspection. 

1.2. DISPOSITIFS D’ACCÈS SPÉCIAUX UTILISÉS 

1.2.1. MÉTHODES D’INSPECTION PARTICULIÈRES 

Les inspections sous-marines sont réalisées par un scaphandrier et un ingénieur, tous deux 

qualifiés en inspection de structures. Ceux-ci restent en communication audio-vidéo pendant toute 

la durée des inspections. L’ingénieur est ainsi en mesure de constater chaque observation faite 

par le scaphandrier, puis de relever et de photographier celles jugées pertinentes. 

Dû à la présence de courants importants, l’inspection des piles a eu lieu à l’aide d’une barge 

équipée de déflecteurs de courant approuvés par un architecte naval. Une fois la barge en place 

les déflecteurs sont mis à l’eau de manière à minimiser les courants tout en protégeant le plongeur 

de ceux-ci. 

1.3. NORMES D’INSPECTION ET SYSTÈME DE COTATION UTILISÉS 

Le système d’évaluation des matériaux et du comportement employé dans le cadre de ces 

inspections sous-marines est conforme aux directives du plus récent « Manuel d’inspection des 

structures » (édition de janvier 2012, révision 2014-01) du MTQ. Pour cette inspection, chaque 

élément a été évalué de façon individuelle. 
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Les portions accessibles des éléments de semelles et fûts ont été évalués en matériaux et en 

comportement. Les blindages d’acier présents sur les semelles et les fûts ont été considérés 

comme une partie intégrante de chacun de ces éléments et évalués en matériaux ainsi qu’en 

comportement. Les éléments cours d’eau / fond marin et fondation ont été évalués en 

comportement seulement. Le fond marin a été examiné afin de déceler des traces d’affouillement, 

de déchaussement des semelles ou d’accumulations de matériaux. En dérogation avec le 

système du MTQ, l’affouillement est associé à l’élément cours d’eau / fond marin et est considéré 

comme une perte de matériaux sous le niveau de la semelle plutôt qu’à partir du dessus 

de celle – ci. 

Le calcul du pourcentage de la cote d’état des matériaux (CEM) est basé sur la totalité de la 

surface visible inspectée d’acier et de béton pour chaque élément.  

Dans le cadre de ce programme d’inspection, certains critères de CEM ont été ajustés en fonction 

des contraintes liées aux inspections sous-marines. Le degré de précision atteignable lors de la 

prise de mesure des ouvertures des fissures est de plus ou moins 1 mm. Ainsi le critère du CEM 

pour l’ouverture d’une fissure dans un béton armé a été ajusté à 1 mm plutôt que le 0,8 mm, en 

dérogation avec le système du MTQ.  

La cote de matériaux intégrée (CMI) est ensuite déterminée à parti des cotes CEM de B, C, D et 

est définie par PJCCI comme suit : 

 

 

Les commentaires et les photographies associés aux éléments inspectés de la structure ainsi qu’à 

leurs défauts font partie intégrante de l’inspection. Cette information permet d’identifier, de 

visualiser et de comprendre les défauts relevés. Les commentaires quantifiant et décrivant ces 

défauts se trouvent sur les relevés d’inspection. Dans le cas où des fissures structurales 

importantes sont observées, principalement de flexion ou de cisaillement, un avis technique est 

préparé et annexé au rapport. 
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Pour chaque pile, des photographies de chacune des faces non immergées ainsi que des 

photographies sous-marines des dommages ont été prises durant l’inspection. Les images sont 

identifiées en fonction de la structure inspectée (ES : Estacade du pont Champlain), du numéro 

de pile et du numéro de photo dans la série (ex. : ES01-01). Les photos relatives à cette inspection 

sont présentées au Chapitre 4 - Photographies. Des enregistrements audio-vidéo sont réalisés 

lors des inspections sous-marines des structures. Un DVD est ensuite produit à partir de ces 

enregistrements vidéo. Chaque inspection fait l’objet d’un chapitre particulier directement 

accessible sur le DVD. 

 

Suite à l’inspection de la structure, des recommandations relatives aux travaux à effectuer pour 

conserver ou remettre un élément en bon état sont émises pour tous les éléments endommagés 

ayant une cote de comportement (CEC) de 2 ou 1 ou une cote d’état de matériau (CEM) de 

C  20% ou D  0%. Les activités recommandées, si requises, sont basés sur les activités types 

du Manuel d’entretien des structures du MTQ. 

 

1.3.1.  RÉFÉRENCES 

Toutes les méthodes d’inspections utilisées pour l’inspection sous-marine étaient conformes aux 

exigences prescrites dans les documents suivants : 

• Manuel d’inspection des structures, MTQ; édition Janvier 2012, révision 2014. 

• Manuel d’inventaire des structures, MTQ; édition Janvier 2012, révision 2014. 

• Manuel d’entretien des structures, MTQ; édition Janvier 2012, révision 2014. 

• Les « info-structures » publiées par le MTQ 

Les relevés issus du rapport de 2000 de la firme Divex ont servi de documents de référence pour 

la réalisation des inspections des piles 14, 15, de 21 à 49 et des culées. Les relevés issus des 

rapports de 2014 de la firme SPG Hydro ont servi de documents de référence pour la réalisation 

des inspections des piles 18 et 19 alors qu’un relevé du rapport de SPG Hydro de 2008 à servi 

de document de référence pour la pile 20. 
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2.  ÉLÉMENTS RETENANT L’ATTENTION 

Les éléments ou groupes d’éléments sont classés dans la catégorie « éléments retenant 

l’attention » lorsqu’ils ont été évalués avec une cote de comportement de 1 ou de 2 dans le cadre 

du présent mandat ou lors des inspections précédentes, le cas échéant. Les éléments faisant 

l’objet d’avis technique font aussi partie des éléments retenant l’attention. Des avis techniques ont 

été émis lors de la découverte de fissures de plus de 6 mm ou dans le cas d’une progression 

considérable des fissures apparaissant aux relevés de l’inspection précédente.    

La structure inspectée comporte des éléments considérés comme retenant l'attention aux piles 

ES-P14, ES-P15, ES-P18, ES-P19, ES-P20, ES-P21, ES-P22 et ES-P24. 

Tableau 2.1 : Éléments retenant l'attention 
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3. DONNÉES D’INVENTAIRE ET D’INSPECTION 

Les tableaux ci-dessous présentent les données d’inventaires relatives aux éléments de la 

structure inspectée. Les cotes de comportement (CEC), cotes de matériaux (CEM) et de 

matériaux intégré (CMI) y sont présentés. Les relevés des rapports de 2000 et 2008 ont servi de 

documents de référence pour la réalisation de l’inspection alors que les plans de construction ont 

été utilisés pour mettre à jour l’inventaire. 

3.1. INVENTAIRE DES ÉLÉMENTS 
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Tableau 3.1 : Données d'inventaire 
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Tableau 3.3 : Sommaire des cotes d'évaluation et des activités 
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4. FICHES D’INSPECTION DETAILLEES 

4.1. NOTES D’INSPECTION  

Les notes d’inspection proviennent des relevés manuscrits, photographies et vidéo réalisés durant 

l’inspection sous-marine. La localisation des observations est définie par une mesure verticale 

relevée par rapport au niveau d’eau et un chaînage (distance horizontale mesurée sur les côtés 

droit ou gauche de la structure, par rapport à un point de référence1) ou un intervalle de chaînages. 
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5. PHOTOGRAPHIES DES INSPECTIONS ET DES 
RECOMMANDATIONS 

5.1. PHOTOGRAPHIES DES PRINCIPAUX DÉFAUTS ET DES 
RECOMMANDATIONS 
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6. RECOMMANDATIONS ET PROGRAMMATION DES TRAVAUX 

Les inspections sous-marines de l’Estacade du pont Champlain permettent d’identifier des 

situations nécessitant des interventions et d’émettre des recommandations menant 

éventuellement à la correction de ces problématiques. 

Le tableau synthèse suivant permet de faire le suivi de toutes les recommandations incluant les 

nouvelles, soit celles découlant de la présente inspection et les non-closes des inspections 

précédentes, qu’elles soient reprises/non validées ou modifiées. 

Une recommandation est qualifiée de nouvelle lorsqu’elle est issue de la présente inspection, ces 

recommandations sont inscrites en caractères gras. Le terme modifiée est associé à une 

recommandation reconduite, ajustée et/ou validée. Si des changements doivent être apportés à 

la recommandation, ils sont justifiés par une explication au tableau 6.0. Une recommandation est 

dite reprise/non validée lorsque l’inspection générale courante n’a pas permis de la valider. Elle 

est donc reconduite tel quelle de l’inspection précédente. Finalement, le terme close est associé 

à une recommandation lorsqu’elle a été adressée ou si elle n’est plus pertinente, ces 

recommandations sont barrées au tableau. 
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7. ÉLÉMENTS SENSIBLES ET AVIS TECHNIQUES 

Dans les cas où des défauts détectés laissent croire qu’ils peuvent influencer très fortement la 

stabilité ou la capacité de la structure ou, lorsqu’il y a présence de fissures structurales, 

principalement des fissures de flexion et de cisaillement, un avis technique ou un avis technique 

de fissuration est réalisé et transmis au propriétaire de l’ouvrage. Les avis techniques comportent 

des photographies et une description exhaustive du défaut, du mode de rupture anticipé et des 

risques associés. 
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8. ANNEXES 
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